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 École de l’Archipel 
 

INFO-PARENTS 
Notre journal mensuel 

 

Nous vous invitons à consulter le site Internet de notre école à l’adresse suivante : https://delarchipel.cssdgs.gouv.qc.ca/ 

 

  

 

 

Calendrier 

 

RETARDS – DIRECTION INFORMÉE 

Lorsqu’un enfant arrive en retard, celui-ci rate l’accueil du matin en classe et par le fait même, dérange l’enseignant 

et les élèves par son retard. Nous demandons votre collaboration afin de faciliter les apprentissages de tous.  

Tout retard sera comptabilisé et référé à la direction. Si les retards deviennent une habitude, des mesures pourraient 

être prises afin de remédier à la situation dès janvier.  

 

HABILLEMENT ADÉQUAT DES ÉLÈVES – MÊME SANS NEIGE À L’EXTÉRIEUR 

Avec le temps froid, nous remarquons que plusieurs élèves ne sont pas habillés adéquatement. Vos enfants passent 

beaucoup de temps à l’extérieur et notre cour n’est pas à l’abri des vents. Par moment, il fait très froid malgré le soleil 

qui plombe. Nous vous demandons de laisser dans le sac de votre enfant une tuque, des gants et un cache-cou afin 

qu’il puisse enfiler les vêtements nécessaires lorsqu’il a froid.  

 

INFO SYMPTÔMES GRIPPAUX | INFLUENZA, COVID, RHUME 

Avec la levée de plusieurs consignes liées à la COVID, je vous invite à consulter le document ci-joint afin de vous 

guider lorsque votre enfant est malade et fait de la fièvre. 

https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/professionnels/DRSP/sujets-a-

z/PCIMilieuxJeunesse/Criteres_exclusion_FR.pdf 

 

PAIEMENTS AU MAUVAIS ENDROIT 

Nous vous rappelons que les paiements faits au service de garde ou à la surveillance du midi doivent se faire avec le 

bon numéro de référence (numéro indiqué sur la facture sous père ou mère). Plusieurs parents paient avec le numéro 

de référence lié aux effets scolaires, donc votre facture SDG - SDM ne se paie pas.  Merci de porter une attention 

particulière lorsque vous effectuez un paiement. Merci pour votre collaboration. 

 

  

21 décembre 2022 Dîner spécial de Noël à la cafétéria au coût de 8,00 $ 

23 décembre 2022 

 

Activités spéciales afin de souligner le départ pour les vacances 

des Fêtes 

 

C’est une année Archi-fantastique ! 

https://delarchipel.cssdgs.gouv.qc.ca/
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/professionnels/DRSP/sujets-a-z/PCIMilieuxJeunesse/Criteres_exclusion_FR.pdf
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/professionnels/DRSP/sujets-a-z/PCIMilieuxJeunesse/Criteres_exclusion_FR.pdf
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 École de l’Archipel 
 

FACTURATION EFFETS SCOLAIRES – RETARD DE PAIEMENT – DATE LIMITE ÉTAIT OCOTBRE 

Plusieurs parents n’ont toujours pas effectué le paiement pour les effets scolaires qui ont été facturés en septembre. 

Veuillez SVP payer dans les meilleurs délais afin d’éviter de payer trop d’intérêts. 

 

OBJETS PERDUS – ŒUVRE DE CHARITÉ 

À la suite de l’exposition des vêtements et des objets perdus lors de la rencontre des bulletins, beaucoup d’items 

demeurent non réclamés. Merci d’écrire le nom de votre enfant sur ses vêtements. Ces items seront envoyés à une 

œuvre de charité à la fin décembre.  

 

APPEL À TOUS – Offre d’emploi 

Nous sommes toujours à la recherche de personnel pour surveiller les récréations et les dîners. Cela vous intéresse ou 

vous connaissez quelqu’un? Bienvenue aux étudiants! 514-380-8899, poste 4539. 

 

Féérie des fêtes de l’Archipel 

 

MESSAGE POUR PÉRIODE DES FÊTES 

Toute l’équipe-école de l’Archipel souhaite vous souhaiter de merveilleuses Fêtes. C’est le moment idéal pour passer 

du temps avec les vôtres.  

Joyeuses Fêtes! 

 

L’équipe de l’école de l’Archipel 


